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Convention de divorce

Par lb2011, le 07/06/2019 à 11:38

Peut-on transcrire/valider une convention de divorce faite en france(entre avocats pas devant
un juge) en tunisie sans refaire un autre jugement.

[quote]
les conditions générales d'utilisations du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !!

[/quote]

Par Visiteur, le 07/06/2019 à 15:54

les conditions générales d'utilisations du site indiquent que les messages doivent comporter
des formules de politesse !!
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